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GUIDE DU MÉCANISME D’EXAMEN DES MARCHÉS PUBLICS 

INTRODUCTION 

Le Tribunal canadien du commerce extérieur (le Tribunal) constitue une instance où les différends 
concernant la passation des marchés publics du gouvernement fédéral sont examinés à la demande des 
fournisseurs. Divers accords commerciaux désignent le Tribunal canadien du commerce extérieur (le 
Tribunal) à titre d’organisme chargé d’examiner les contestations des offres (plaintes) au Canada. Le 
Parlement a légiféré pour s’assurer que les marchés publics visés par les accords commerciaux sont adjugés 
selon une procédure ouverte, juste et transparente qui, dans la mesure du possible, maximise la concurrence. 
Il peut arriver qu’un fournisseur (ou un fournisseur potentiel) ait des raisons de croire qu’un marché a été 
adjugé ou est sur le point d’être adjugé de façon irrégulière ou illégale, ou qu’on lui a, à tort, refusé un 
marché ou la possibilité de soumissionner pour en obtenir un. Le Tribunal permet aux fournisseurs, 
préoccupés par la validité du processus de passation des marchés publics visés par les accords commerciaux. 

CONTEXTE 

ALEC 

L’Accord de libre-échange canadien1 est entré en vigueur le 1er juillet 2017, remplaçant l’Accord 
sur le commerce intérieur2. À titre de partie à l’ALEC, le gouvernement du Canada s’est engagé à offrir à 
tous les fournisseurs canadiens un accès égal aux marchés publics du gouvernement fédéral en vue d’obtenir 
des marchés visant des biens et des services (y compris les services de construction) achetés par les 
ministères et organismes fédéraux et les sociétés d’État, autre que ceux qui sont expressément exclus en 
vertu de l’ALEC3. En ce qui a trait au gouvernement fédéral4, l’ALEC s’applique aux marchés publics d’une 
valeur équivalente ou supérieure à 25 000 $ (à partir de son entrée en vigueur) lorsque ces marchés portent 
principalement sur des biens, et à ceux d’une valeur équivalente ou supérieure à 100 000 $ (à partir de son 
entrée en vigueur) lorsqu’ils portent principalement sur des services, y compris des marchés de services de 
construction, sous réserve d’ajustements de temps en temps5. Les valeurs qui entraînent l’application de 
l’ALEC ne varient pas autre que l’indexation sur l’inflation. 

L’ALEC interdit au gouvernement fédéral d’exercer de la discrimination entre les biens ou services 
d’une province ou d’une région et les fournisseurs de tels biens ou services et ceux d’une autre province ou 
région. L’ALEC impose des règles de procédure visant à promouvoir l’accès égal aux marchés publics pour 
tous les fournisseurs canadiens. 

1. En ligne : Secrétariat du commerce intérieur <https://www.cfta-alec.ca/wp-content/uploads/2017/06/CFTA-
Consolidated-Text-Final-Print-Text-French-.pdf> (entré en vigueur le 1er juillet 2017) [ALEC]. 

2. 18 juillet 1994, Gaz. C. 1995.I.1323, en ligne : Secrétariat du commerce intérieur <https://www.ait-aci.ca/wp-
content/uploads/2017/06/AIT-Consolidated-with-14th-protocol-FR.pdf> [ACI]. 

3. Les biens, services et entités exclus sont énumérés à l’annexe 520.1 de l’ALEC. 
4. Bien que l’ALEC s’applique aux marchés publics des entités gouvernementales sous-fédérales (sous-centrales), la 

compétence du Tribunal se limite aux plaintes concernant les marchés publics des entités gouvernementales 
fédérales (centrales). 

5. Veuillez consulter le site Web du Tribunal pour les valeurs-seuils à jour concernant l’ALEC et les autres accords 
commerciaux internationaux. Le Secrétariat du Conseil du Trésor publie les valeurs-seuils concernant les divers 
accords commerciaux dans des avis sur la politique des marchés qui sont mis à jour de temps en temps 
(https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique.html). 
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Les autres accords commerciaux 

À titre de partie à des accords bilatéraux ou multilatéraux tels que l’Accord de libre-échange nord-
américain6, l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne7, l’Accord 
de libre-échange Canada-Corée8, l’Accord de libre-échange Canada-Chili9 et l’Accord de libre-échange 
Canada-Colombie10, le Canada s’est engagé à offrir aux fournisseurs de certains pays une chance égale de 
livrer concurrence aux fournisseurs canadiens en vue d’obtenir des marchés visant des catégories précises de 
biens et de services (y compris les services de construction) achetés par les ministères et organismes 
fédéraux et les entreprises publiques énumérés dans ces accords commerciaux. 

De plus, à titre de partie à l’Accord sur les marchés publics11, le Canada s’est engagé à offrir aux 
fournisseurs des pays signataires une chance égale de livrer concurrence aux fournisseurs canadiens en vue 
d’obtenir des marchés visant des catégories précises de biens et de services (y compris les services de 
construction) achetés par les ministères, organismes et entreprises gouvernementaux énumérés dans l’AMP. 

Ces accords commerciaux s’appliquent aux marchés publics fédéraux d’une valeur équivalente ou 
supérieure à certains seuils monétaires, qui varient selon l’accord. Ces seuils sont révisés périodiquement, 
conformément aux dispositions des accords commerciaux en matière d’indexation et de conversion.  

Ces accords commerciaux garantissent que les biens et les fournisseurs de ces biens, tout comme les 
fournisseurs de services, qui sont originaires des pays signataires auront droit au traitement national et ne 
feront pas l’objet de discrimination. Les accords imposent des règles de procédure dont l’objectif est de 
favoriser la transparence, la prévisibilité et la concurrence dans les marchés du secteur public. 

Conformément au principe d’égalité de traitement des fournisseurs canadiens par rapport aux 
fournisseurs des autres pays, les fournisseurs canadiens peuvent également faire valoir les dispositions de 
ces accords commerciaux contre le gouvernement du Canada. 

6. Accord de libre-échange nord-américain entre le gouvernement du Canada, le gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le gouvernement des États-Unis du Mexique, 17 décembre 1992, R.T.C. 1994, no 2, en ligne : 
Affaires mondiales Canada <http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-
acc/nafta-alena/fta-ale/index.aspx?lang=fra> (entré en vigueur le 1er janvier 1994) [ALÉNA]. 

7. En ligne : Affaires mondiales Canada <http://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-
accords-commerciaux/agr-acc/ceta-aecg/text-texte/toc-tdm.aspx?lang=fra> (entré en vigueur provisoirement le 
21 septembre 2017) [AECG]. 

8. Accord de libre-échange entre le Canada et la République de Corée, en ligne : Affaires mondiales Canada 
<http://international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/korea-coree/fta-
ale/14.aspx?lang=fra> (entré en vigueur le 1er janvier 2015). 

9. Accord de libre-échange entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République du Chili, R.T.C. 
1997, no 50, en ligne : Affaires mondiales Canada <http://international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-
accords-commerciaux/agr-acc/chile-chili/fta-ale/index.aspx?lang=fra> (entré en vigueur le 5 juillet 1997) 
[ALÉCC]. Le chapitre Kbis, intitulé « Marchés publics », est entré en vigueur le 5 septembre 2008. 

10. Accord de libre-échange entre le Canada et la République de Colombie, en ligne : Affaires mondiales Canada 
<http://international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/colombia-
colombie/fta-ale/index.aspx?lang=fra> (entré en vigueur le 15 août 2011) [ALÉCCO]. 

11. Accord révisé sur les marchés publics, en ligne : Organisation mondiale du commerce <http://www.wto.org/
french/docs_f/legal_f/rev-gpr-94_01_f.htm> (entré en vigueur le 6 avril 2014) [AMP]. 
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Règlement et Règles 

Le Règlement sur les enquêtes du Tribunal canadien du commerce extérieur sur les marchés 
publics12 et les Règles du Tribunal canadien du commerce extérieur13 énoncent la procédure à suivre lors de 
la comparution devant le Tribunal et les délais accordés aux diverses étapes du processus d’examen. Ces 
textes législatifs devraient être consultés. Le présent guide donne un résumé de ces textes, mais en cas de 
divergence le Règlement et les Règles prévalent. 

DÉFINITIONS 

« conseiller » Toute personne, autre qu’un administrateur, préposé ou employé d’une partie à une 
procédure, qui agit au nom de celle-ci au cours de la procédure. 

« contrat spécifique » Un contrat relatif à un marché de fournitures ou de services qui a été accordé 
par une institution fédérale, ou pourrait l’être, et qui soit est précisé par le Règlement sur les enquêtes du 
Tribunal canadien du commerce extérieur sur les marchés publics, soit fait partie d’une catégorie 
réglementaire. 

« envoyer » Dans le cas d’un document, d’un renseignement ou d’un avis, transmettre par porteur, 
courrier recommandé ou voie électronique. 

« fournisseur potentiel » Tout soumissionnaire — même potentiel — d’un contrat spécifique. 

« institution fédérale » Ministère ou département d’État fédéral, ainsi que tout autre organisme, 
désigné par le Règlement sur les enquêtes du Tribunal canadien du commerce extérieur sur les marchés 
publics. 

« intervenant » Une partie intéressée que le Tribunal a autorisé à intervenir dans toute procédure de 
plainte. 

« jour ouvrable » Un jour qui n’est ni un samedi, ni un dimanche, ni un congé férié. Pour plus de 
renseignements à ce sujet, veuillez consulter l’avis de pratique intitulé « ’Jours fériés’ aux fins d’une 
procédure du Tribunal » à l’adresse www.tcce-citt.gc.ca/fr/holidays_purp_proceedings_f. 

MANDAT DU TRIBUNAL 

En vertu du mandat qui lui est confié, le Tribunal peut recevoir les plaintes portant sur n’importe 
quel aspect du processus de passation des marchés publics, faire enquête et rendre des décisions. Le 
Tribunal a compétence pour instruire les plaintes déposées aux termes des accords commerciaux. 

Afin de statuer sur une plainte, le Tribunal doit déterminer si l’institution fédérale responsable du 
marché public qui fait l’objet de l’examen a respecté les obligations prescrites dans les accords 
commerciaux et toute autre règle de procédure, en conformité avec le Règlement. 

12. D.O.R.S./93-602 [Règlement] 
13. D.O.R.S./91-499 [Règles]. 
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PLAINTES PORTANT SUR LES MARCHÉS PUBLICS 

Opposition visant une institution fédérale 

Un fournisseur potentiel qui s’oppose à un marché public est invité à communiquer d’abord avec 
l’institution fédérale concernée. Le fait qu’une opposition a été soumise à une institution fédérale, puis 
rejetée ou refusée, n’empêche pas un fournisseur potentiel de formuler la même opposition auprès du 
Tribunal, à condition que les critères de dépôt d’une plainte et les délais prescrits soient respectés. Puisque 
les délais de présentation d’une opposition ou de dépôt d’une plainte sont très serrés, les fournisseurs 
potentiels doivent faire preuve de vigilance afin de préserver leur droit de recours. 

Partie plaignante 

Tout fournisseur potentiel peut déposer une plainte auprès du Tribunal relativement à un contrat 
spécifique. Un fournisseur peut décider de retenir les services d’un conseiller. 

Transmission de la plainte 

La plainte et tous les documents à l’appui peuvent être transmis au Tribunal au moyen de son 
Service sécurisé de dépôt électronique accessible à l’adresse https://efiling-
depote-pub.citt-tcce.gc.ca/submit-fra.aspx ou par courrier électronique ordinaire (non chiffré) à 
tcce-citt@tribunal.gc.ca, à condition que l’expéditeur accepte les risques liés à ce mode de transmission. 

Le Tribunal n’exige qu’un seul exemplaire sur support électronique. 

En règle générale, le Tribunal n’accepte pas le dépôt de documents sur support papier. Cependant, 
dans le cas où une partie plaignante ne peut déposer ses documents par voie électronique, celle-ci doit 
communiquer avec le greffier. 

Forme de la plainte 

Les plaintes doivent être formulées par écrit. Une formule de plainte est fournie à titre d’exemple 
sur le site Web du Tribunal au www.tcce-citt.gc.ca/fr/plainte-marche-public, mais cette formule ne remplace 
pas les exigences de la Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur14 ou du Règlement. 

Les fournisseurs potentiels qui choisissent de ne pas se servir du formulaire de plainte doivent faire 
en sorte que leur plainte soit présentée de façon concise et logique. Toute plainte doit contenir les 
renseignements suivants : 

• Les coordonnées de la partie plaignante - Inclure la dénomination sociale, l’adresse postale, le
numéro de téléphone, l’adresse courriel et le numéro de télécopieur de la partie plaignante, le
nom de la personne autorisée à déposer la plainte et les coordonnées du conseiller indépendant,
s’il y a lieu.

• Les renseignements sur le marché public - Inclure le numéro de l’invitation à soumissionner ou
le numéro du dossier, le numéro du contrat (s’il est connu), la valeur estimative du contrat, le
produit ou le service visé par le marché public, le code de la classification fédérale des
approvisionnements, le numéro d’identification des biens et services ou le numéro de

14. L.R.C. 1985 (4e supp.), c. 47 [Loi sur le TCCE].

http://www.tcce-citt.gc.ca/fr/service_securise_de_depot
http://www.tcce-citt.gc.ca/fr/service_securise_de_depot
mailto:tcce-citt@tribunal.gc.ca
http://www.citt-tcce.gc.ca/procure/complaint/index_f.asp
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nomenclature de l’OTAN (si ce code ou numéro est connu), les délais et dates pertinents 
(diffusion de l’invitation, clôture pour la remise des soumissions, adjudication du contrat). 

• L’identité de l’institution fédérale - Inclure le nom de l’auteur de la demande d’achat ou de 
l’autorité contractante. 

Le Tribunal a besoin des renseignements susmentionnés afin d’établir que la partie plaignante 
est un fournisseur potentiel et que la plainte vise un contrat spécifique. Ces conditions doivent 
être remplies avant que le Tribunal n’accepte d’enquêter sur la plainte. 

• Éléments de la plainte - La plainte doit inclure un énoncé clair et détaillé des motifs (d’ordre 
juridique) de la plainte et des faits à l’appui. La plainte doit être présentée de façon à ce que le 
lecteur puisse comprendre, sans qu’on lui fournisse d’explications supplémentaires, la raison de 
la plainte. La plainte doit contenir une description des événements, y compris les délais, les 
dates et tous les renseignements à l’origine de la plainte, préciser les dispositions des accords 
commerciaux dont la partie plaignante allègue la violation et inclure les faits et documents 
pertinents au soutien des allégations formulées. 

• Une déclaration concernant la nature de la réparation ou de la mesure corrective demandée - Par 
exemple, une partie plaignante peut demander plusieurs mesures correctives, telles que la 
publication d’une nouvelle invitation à soumissionner, la réévaluation d’une soumission, la 
résiliation du contrat spécifique, l’adjudication du contrat spécifique à la partie plaignante ou 
une indemnité. Une partie plaignante peut aussi demander le remboursement des frais 
raisonnables engagés pour la préparation de la réponse à l’invitation à soumissionner pour le 
contrat spécifique ainsi que pour la préparation et le traitement de la plainte. Pour en savoir plus 
sur les frais et l’indemnité, veuillez consulter la rubrique « Recommandations et recours » ci-
dessous. 

Il faut souligner que, dans le cas où une plainte n’est pas fondée, des frais peuvent être accordés 
à l’entité acheteuse. 

• Pièces jointes - Inclure tous les documents pertinents, tels que l’avis publié sur le site 
Achatsetventes.gc.ca (le service électronique d’appel d’offres du gouvernement du Canada), 
tous les documents d’appel d’offres, y compris l’intégralité de l’invitation à soumissionner 
accompagnée de toutes les modifications et pièces jointes, l’intégralité de la proposition de la 
partie plaignante, y compris sa proposition financière et technique, toute la correspondance 
afférente entre la partie plaignante et l’institution fédérale, y compris les lettres, les courriels, les 
télécopies et les autres communications écrites, et tout autre renseignement écrit se rapportant à 
toute opposition présentée. 

Questions à l’origine de la plainte 

Le Tribunal examine les plaintes portant sur les appels d’offres et l’adjudication effective ou 
proposée de contrats spécifiques. Aux termes du Règlement, les contrats spécifiques sont ceux décrits aux 
chapitres portant sur les marchés publics des accords commerciaux. Une plainte peut porter sur n’importe 
quel aspect du processus de passation des marchés publics et toucher une ou plusieurs règles de procédure 
énoncées dans les chapitres portant sur les marchés publics des accords commerciaux. Par exemple, des 
allégations de spécifications restrictives, l’omission d’une exigence requise, des facteurs d’évaluation 
ambigus ou mal définis et l’application incohérente ou erronée de critères d’évaluation sont des questions 
qui peuvent être à l’origine de la plainte. 
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DÉPÔT D’UNE PLAINTE 

Sens de « déposée » 

Une plainte est considérée comme déposée à la date où le Tribunal la reçoit, à condition qu’elle soit 
conforme aux exigences de la Loi sur le TCCE. Si la plainte n’est pas conforme, elle le devient à la date où 
le Tribunal reçoit les renseignements qui la rendent conforme. 

Délais pour le dépôt d’une plainte 

Une enquête du Tribunal sur une plainte portant sur un marché public peut retarder l’acquisition ou 
la livraison de biens et de services requis par le gouvernement. Par conséquent, afin de réduire au minimum 
les répercussions négatives de ces retards, des délais ont été fixés pour le dépôt et le règlement des plaintes. 
Ces délais offrent aux parties plaignantes une période raisonnable pour déposer les plaintes. 

En règle générale, un fournisseur potentiel qui dépose une plainte auprès du Tribunal doit le faire 
dans les 10 jours ouvrables suivant la date où il a découvert ou aurait dû vraisemblablement découvrir les 
faits à l’origine de la plainte. 

Si un fournisseur potentiel a présenté une opposition à l’institution fédérale concernée, il peut 
déposer une plainte auprès du Tribunal dans les 10 jours ouvrables suivant la date où il a pris connaissance, 
directement ou par déduction, du refus de l’institution fédérale de prendre des mesures correctives, à 
condition qu’il ait présenté son opposition dans les 10 jours ouvrables mentionnés au paragraphe précité. 

Dans des circonstances indépendantes de la volonté de la partie plaignante ou lorsque, compte tenu 
de toutes les circonstances entourant le marché public, y compris la bonne foi du fournisseur potentiel, une 
plainte soulève une question de nature systémique, le Tribunal examine toute plainte qui n’a pas été déposée 
dans les délais déjà cités, à condition que ces plaintes soient déposées au plus tard dans les 30 jours 
calendaires suivant la date où le fournisseur potentiel a découvert ou aurait dû vraisemblablement découvrir 
les faits à l’origine de la plainte. Lorsqu’une partie plaignante invoque des circonstances indépendantes de 
sa volonté, ces raisons doivent être justifiées dans la documentation fournie au Tribunal. 

Dans le calcul de la date limite, le jour à compter duquel la période prescrite débute n’est pas 
compté, mais le dernier jour de la période est compté à moins qu’il ne s’agisse d’un samedi, d’un dimanche 
ou d’un jour qui est férié dans la province dans laquelle une réponse ou le dépôt des documents doit être fait, 
auquel cas la période inclut le jour ouvrable suivant. Lorsque la période prescrite ou permise est de huit 
jours ou moins, tout samedi, dimanche ou jour férié intercalé n’est pas compté. Veuillez consulter l’avis de 
pratique du Tribunal portant sur les jours fériés aux fins d’une procédure du tribunal sur le site Web du 
Tribunal au www.citt-tcce.gc.ca/fr/holidays_purp_proceedings_f. 

Prorogation des délais 

Le Tribunal peut, pour des considérations d’équité et dans des circonstances exceptionnelles, 
proroger tout délai établi aux termes des Règles. Toutefois, cela ne s’applique pas au dépôt d’une plainte. 

Les prorogations des délais ne peuvent, en aucun cas, prolonger la procédure d’examen des marchés 
publics au-delà de 135 jours après le dépôt d’une plainte. 

 

http://www.citt-tcce.gc.ca/fr/holidays_purp_proceedings_f
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Exposés déposés en retard 

Une décision concernant une plainte n’est pas retardée parce qu’une des parties n’a pas déposé son 
exposé dans les délais réglementaires, et le non-respect de ces délais peut entraîner le règlement de la plainte 
sans que le Tribunal tienne compte des exposés en retard. 

PROCESSUS D’ENQUÊTE DU TRIBUNAL 

Décision d’enquêter 

Lorsque le Tribunal reçoit une plainte, il lui assigne un numéro et envoie une lettre à la partie 
plaignante accusant réception de la plainte avec l’institution fédérale en question en copie conforme. 

Dans les cinq jours ouvrables suivant le dépôt d’une plainte, le Tribunal doit décider s’il enquêtera 
ou non. 

Lorsque le Tribunal décide d’enquêter sur la plainte, il en avise la partie plaignante et l’institution 
fédérale pertinente. Si le contrat a été adjugé, l’institution fédérale doit fournir le nom et l’adresse de 
l’adjudicataire. Celui-ci sera avisé de la plainte et de la marche à suivre s’il souhaite intervenir dans la 
procédure. Dans tous les cas où le Tribunal décide d’enquêter sur une plainte, un avis d’enquête est publié 
sur le site Web du Tribunal et dans la Gazette du Canada. 

Si le Tribunal refuse d’enquêter sur la plainte, il avise la partie plaignante de la décision et lui en 
communique ensuite les motifs, généralement dans un délai de 15 jours. 

Durée d’une enquête – 90 jours (durée normale); 135 jours (durée prolongée) 

En règle générale, le Tribunal doit terminer son enquête dans les 90 jours suivant la date du dépôt 
de la plainte, mais peut décider de prolonger l’enquête jusqu’à 135 jours si les circonstances le justifient. 

Procédure expéditive de 45 jours 

Toute partie peut demander le recours à la procédure expéditive, qui exige que le Tribunal rende 
une décision dans un délai de 45 jours. Une telle demande doit toutefois être présentée par écrit au Tribunal 
le plus tôt possible suivant le dépôt de la plainte. Le Tribunal décide ensuite si la cause se prête à la 
procédure expéditive en tenant compte des raisons justifiant une telle demande, de la complexité de la cause 
et de la charge de travail du Tribunal. Lorsque la procédure expéditive est utilisée, les délais habituels pour 
la présentation des divers rapports et commentaires ainsi que pour la décision du Tribunal sont écourtés. 

Adjudication du marché et exécution du contrat 

Lorsque le Tribunal décide d’enquêter sur une plainte avant l’adjudication d’un marché, le Tribunal 
peut ordonner à l’institution fédérale de différer l’adjudication du marché jusqu’au règlement de la plainte. 
Toutefois, si cette dernière certifie par écrit au Tribunal, avant l’expiration du délai réglementaire, que 
l’acquisition est urgente ou qu’un retard de l’adjudication du marché pourrait être contraire à l’intérêt public, 
le Tribunal doit annuler une telle ordonnance. L’enquête se poursuit tout de même. Le Tribunal n’a pas le 
pouvoir de retarder l’exécution de tout marché déjà adjugé. 

Parties intervenantes 

Tout intéressé peut, avec l’autorisation du Tribunal, intervenir dans la procédure de plainte dont le 
Tribunal est saisi. La demande de statut d’intervenant doit être soumise par écrit au Tribunal en y précisant 
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les motifs pour lesquelles la demande devrait être admise. Par exemple, la partie intervenante possède à 
l’égard de la plainte un intérêt économique direct qui ne sera pas adéquatement défendu par la partie 
plaignante ou par l’institution fédérale, ou est en mesure d’aider le Tribunal à résoudre la plainte. Les autres 
fournisseurs potentiels, que ce soit l’adjudicataire du contrat ou un autre fournisseur, sont souvent autorisés à 
intervenir. 

Rapport de l’institution fédérale 

L’institution fédérale répond dans les 25 jours suivant la date de réception de la décision du 
Tribunal d’enquêter sur une plainte en déposant auprès du Tribunal un rapport de l’institution fédérale 
(RIF), qu’elle doit aussi communiquer à la partie plaignante et à toute partie intervenante, accompagné 
d’une déclaration qui traite de façon détaillée de toutes les questions à l’origine de la plainte. 

Sur réception du RIF, le Tribunal en fait parvenir une copie à la partie plaignante et à toutes les 
parties intervenantes. 

Observations sur le RIF 

Dans les sept jours suivant l’envoi du RIF, la partie plaignante et toute partie intervenante peut faire 
parvenir au Tribunal leurs commentaires. La partie plaignante peut, à titre de solution de rechange, 
demander au Tribunal de rendre sa décision sur la foi de renseignements déjà au dossier. 

Le Tribunal envoie aux parties tout commentaire reçu au sujet du RIF. 

Réponses aux observations sur le RIF 

Les réponses aux observations sur le RIF ne sont pas prévues. Cependant, si l’institution fédérale est 
d’avis que de nouveaux faits ont été présentés dans les observations sur le RIF, elle peut demander la 
permission de déposer une réponse. 

Tous les renseignements recueillis lors des étapes susmentionnées sont soumis au Tribunal. Si le 
Tribunal croit disposer de suffisamment de renseignements pour trancher la question, il rend une décision. 

Audience 

Le Tribunal rend normalement une décision sur la foi des exposés écrits. Toutefois, si les 
renseignements sont insuffisants, ou s’ils sont contestés, le Tribunal peut, de sa propre initiative ou à la 
demande d’une partie, prévoir une audience publique pendant laquelle les parties et les conseillers se 
présentent devant le Tribunal. Les procédures, lors d’une audience, sont plus officielles. Des témoins 
peuvent être appelés à témoigner sous serment ou à faire une affirmation solennelle, et il y a transcription 
des délibérations. Une audience peut avoir lieu pour diverses raisons, notamment parce qu’il faut régler un 
différend portant sur des faits précis avant de pouvoir résoudre la plainte, différend que le Tribunal ne peut 
régler en se fondant sur le dossier. Une audience doit être demandée le plus tôt possible au cours du 
processus d’examen. 

Retrait d’une plainte 

Si les parties règlent la plainte avant que le Tribunal rende sa décision ou si la partie plaignante 
décide d’abandonner la plainte, la partie plaignante peut retirer sa plainte en envoyant au Tribunal une lettre 
informant celui-ci de ses intentions. 
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Rejet d’une plainte 

Le Tribunal peut, en tout temps, rejeter une plainte pour l’un ou l’autre des motifs suivants : 

• la plainte ne s’appuie sur aucun fondement valable; 
• la plainte ne porte pas sur un marché public passé par une institution fédérale; 
• la plainte n’est pas déposée dans les délais prévus par le Règlement ou les Règles; ou 
• la partie plaignante n’a pas déposé tous les renseignements exigés par le Tribunal. 

Cessation de l’enquête 

Le Tribunal peut mettre fin à une enquête s’il juge que la plainte est dénuée de tout intérêt ou 
entachée de mauvaise foi. Le Tribunal peut aussi mettre fin à une enquête lorsque l’institution fédérale a 
annulé la procédure de marché public et a lancé un nouvel appel d’offres faisant en sorte que la partie 
plaignante a, à toutes fins pratiques, obtenu la mesure corrective qu’elle demandait. 

Délais pour rendre une décision 

Comme il a été mentionné plus haut, le Tribunal doit publier ses conclusions et ses 
recommandations dans les 90 jours suivant la date du dépôt de la plainte. Si la procédure expéditive est 
utilisée, la décision est prise dans les 45 jours suivant la date du dépôt. Dans certaines circonstances, le délai 
pour la publication des conclusions et des recommandations est prorogé au-delà de 90 jours, mais n’est 
jamais prorogé au-delà de 135 jours. 

Décision 

Nonobstant les délais mentionnés précédemment, le Tribunal peut, à n’importe quelle étape de la 
procédure, décider que le dossier est complet et rendre une décision au sujet de la plainte. Une copie de la 
décision et de l’énoncé des motifs est envoyée à la partie plaignante, à l’institution fédérale et à toute partie 
intervenante, et sont affichés sur le site Web du Tribunal. Un avis de décision est publié dans la Gazette du 
Canada. 

Mesures correctives et coûts 

Lorsque le Tribunal conclut qu’une plainte est fondée, il peut recommander au gouvernement les 
mesures correctives qu’il juge appropriées, notamment :  

• un nouvel appel d’offres pour le contrat spécifique;  
• la réévaluation des soumissions présentées;  
• la résiliation du contrat spécifique;  
• l’attribution du contrat spécifique à la partie plaignante;  
• le versement à la partie plaignante d’une indemnité pour pertes ou perte de profits dont le 

Tribunal précise le montant. 

Selon la loi, les recommandations doivent, dans toute la mesure du possible, être mises en œuvre 
par l’institution fédérale concernée. 

Le Tribunal peut, à la demande de la partie plaignante, ordonner le remboursement des frais 
raisonnables engagés par la partie plaignante pour le dépôt et le traitement de la plainte et/ou ceux de la 
préparation de la soumission. Lorsque le Tribunal conclut qu’une plainte n’est pas fondée et que le 
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gouvernement demande le remboursement des frais reliés à sa défense contre la plainte, le Tribunal examine 
le bien-fondé d’une telle demande. 

Pour en savoir plus sur les frais et l’indemnité, veuillez consulter la Ligne directrice sur la fixation 
des frais dans une procédure de plainte portant sur un marché public et les Lignes directrices sur les 
indemnités dans une procédure portant sur un marché public qui sont affichées sur le site Web du Tribunal 
au www.citt-tcce.gc.ca/fr/index3_f. 

De plus, le Tribunal peut faire des commentaires ou des observations à l’administrateur général 
d’une institution fédérale concernant toute question qui, à son avis, requiert l’attention de celui-ci en ce qui a 
trait à la procédure des marchés publics. 

Recours additionnel 

La décision du Tribunal peut faire l’objet d’une révision judiciaire par la Cour d’appel fédérale. 

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS 

Désignation des renseignements confidentiels 

Lorsqu’une partie souhaite que certains renseignements qu’elle dépose auprès du Tribunal soient 
désignés comme confidentiels, elle doit soumettre au Tribunal deux versions des renseignements, soit : 

1. Une version confidentielle contenant tous les renseignements confidentiels et portant la mention 
« confidentiel » sur chaque page contenant des renseignements confidentiels. De plus, tous les 
renseignements confidentiels doivent être indiqués au moyen d’ombragés, de caractères gras ou de 
crochets; 

2. Une version publique du même document, duquel les renseignements confidentiels sont 
entièrement supprimés (masquer ou cacher les renseignements confidentiels ne suffit pas, le texte 
doit être entièrement supprimé). 

Au lieu de déposer la version publique décrite au paragraphe 2, vous pouvez déposer un résumé 
public des renseignements confidentiels. Dans l’un ou l’autre de ces cas, la version publique ou le résumé 
public doit fournir à la partie adverse et au Tribunal des renseignements suffisants pour leur permettre de 
comprendre la nature des renseignements confidentiels. 

Même si une partie peut soumettre des documents portant la mention « confidentiel », il ne s’ensuit 
pas que les renseignements recevront systématiquement une désignation de confidentialité. Le Tribunal se 
réserve le droit de refuser d’accepter une désignation de confidentialité, en tout ou en partie. Si le Tribunal a 
des doutes concernant la désignation des renseignements comme étant confidentiels, il donnera à la partie 
ayant soumis ces renseignements l’occasion de fournir une explication acceptable à l’appui de la 
désignation. Dans un tel cas, il peut se produire ce qui suit : 

1. Si le Tribunal est satisfait de l’explication fournie, les renseignements seront traités comme étant 
confidentiels. 

2. Si le Tribunal est insatisfait de l’explication à l’appui de la désignation de confidentialité demandée 
et que la partie omet de fournir une version publique acceptable, les renseignements soumis comme 
confidentiels ne seront pas pris en considération par le Tribunal ni versés au dossier. 

3. La partie fournissant les renseignements peut accepter qu’ils soient versés au dossier public. 

 

http://www.citt-tcce.gc.ca/fr/index3_f
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4. La partie fournissant les renseignements peut les retirer. 

Les Lignes directrices sur la confidentialité, qui sont accessibles sur le site Web du Tribunal au 
www.citt-tcce.gc.ca/fr/index3_f, contiennent de plus amples renseignements concernant la désignation et la 
protection des renseignements confidentiels. 

Accès aux renseignements confidentiels 

Conseillers 

Les conseillers des parties à une procédure peuvent remettre un avis de représentation et un acte de 
déclaration et d’engagement afin d’obtenir accès à des renseignements confidentiels. Essentiellement, l’acte 
de déclaration et d’engagement est un engagement obligatoire de la part des conseillers de ne divulguer 
aucun renseignement confidentiel reçu, sauf à une personne à qui le Tribunal a donné accès à de tels 
renseignements. Des parties peuvent s’opposer à une demande par des conseillers visant l’accès à des 
renseignements confidentiels. Le Tribunal a la responsabilité d’accorder ou de rejeter la demande, tel qu’il 
estime approprié. Les conseillers ne doivent pas être liés à la partie plaignante : en aucun cas un conseiller 
qui est administrateur, préposé ou employé d’une partie aura accès aux renseignements confidentiels. Les 
conseillers ne peuvent reproduire aucun renseignement confidentiel sans avoir obtenu au préalable 
l’autorisation expresse du Tribunal et doivent, dans les 10 jours suivant la fin de la procédure, renvoyer au 
Tribunal tous les documents protégés ou les détruire. 

Représentants du gouvernement 

Les parties plaignantes éventuelles doivent reconnaître que, si le Tribunal décide d’enquêter, il fera 
une demande officielle auprès de la partie plaignante pour l’autorisation de fournir des renseignements 
confidentiels aux représentants du gouvernement qui sont participent au marché public. 

QUESTIONS QUI NE SONT PAS DE LA COMPÉTENCE DU TRIBUNAL 

Contrats non spécifiques 

Toute plainte portant sur un contrat autre qu’un « contrat spécifique », tel que défini précédemment, 
ne relève pas de la compétence du Tribunal. 

Adjudication de contrats de sous-traitance 

Les plaintes portant sur l’adjudication de contrats de sous-traitance ne sont généralement pas 
étudiées, sauf dans des circonstances très restreintes lorsque le contrat est accordé par l’entité 
gouvernementale ou en son nom, comme lorsqu’un entrepreneur agit à titre d’acheteur pour le 
gouvernement. 

Exécution d’un marché 

Le Tribunal n’examine pas les plaintes liées à l’exécution ou à l’administration d’un marché comme 
l’admissibilité d’un entrepreneur à des dédommagements supplémentaires ou la décision d’un ministère de 
ne pas exercer ses options. 

 

http://www.citt-tcce.gc.ca/fr/index3_f
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Questions qui doivent être tranchées par d’autres entités 

Le Tribunal n’examine pas les plaintes portant sur des questions qui, aux termes de la loi, doivent 
être réglées par d’autres entités. 

LIENS AUX LOIS ET AUX ACCORDS COMMERCIAUX PERTINENTS 

Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur 

Règles du Tribunal canadien du commerce extérieur 

Règlement sur les enquêtes du Tribunal canadien du commerce extérieur sur les marchés publics 

Divers accords commerciaux 

Si vous avez des questions à l’égard du mécanisme d’examen des marchés 
publics, veuillez vous adresser au : 

Greffier 
Tribunal canadien du commerce extérieur 
15e étage 
333, avenue Laurier Ouest 
Ottawa (Ontario)  K1A 0G7 

Téléphone : 613-990-2452 ou 1-855-307-2488 
Facsimile : 613-990-2439 
Courriel : tcce-citt@tribunal.gc.ca 

  

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-18.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-91-499/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-602/page-1.html
http://www.tcce-citt.gc.ca/fr/legislation-accords-autres
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ANNEXE I 
LISTE DE CONTRÔLE POUR LE DÉPÔT D’UNE PLAINTE 

 Le formulaire de plainte (ou un substitut acceptable) doit inclure ce qui suit : 
Coordonnées de la partie plaignante 

• Nom de la société 
• Adresse 
• Numéro de téléphone 
• Adresse courriel 
• Nom et signature de la personne autorisée à déposer la plainte au nom de la société 
• Coordonnées du conseiller indépendant, s’il y a lieu 

Renseignements sur le contrat spécifique 

• Numéro de l’appel d’offres ou du dossier 
• Numéro du contrat (s’il est connu) 
• Valeur estimative du contrat 
• Bien ou service faisant l’objet du contrat 
• Code de la classification fédérale des approvisionnements, le numéro d’identification des biens 

et services ou le numéro de nomenclature de l’OTAN (s’il est connu) 

• Délais et dates pertinents (publication de l’invitation, clôture pour la remise des soumissions, 
adjudication du contrat) 

Coordonnées de l’institution fédérale 

• Auteur de la demande d’achat 
• Autorité contractante 

Éléments de la plainte 
Déclaration de la plainte 

• Tous les événements et les faits à l’appui de la plainte 
• Délais et dates pertinents 
• Dispositions de l’accord commercial pertinent qui ont été enfreintes 

Déclaration relative à la réparation demandée 

• Mesure corrective demandée 
• Frais liés à la plainte et/ou à la préparation de la soumission 
• Indemnité 
• Report de l’adjudication du contrat, s’il y a lieu 

 Liste des pièces jointes 
Veuillez dresser une liste détaillée de tous les documents joints à la plainte. 

 Inclusion de tous les documents pertinents 
• Tout avis publié sur le site https://achatsetventes.gc.ca/ (le service électronique d’appel d’offres 

du gouvernement du Canada) 

 

https://achatsetventes.gc.ca/
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• Tous les documents d’appel d’offres, y compris l’intégralité de l’invitation à soumissionner 
accompagnée de toutes les modifications et pièces jointes 

• L’intégralité de la proposition de la partie plaignante, y compris sa proposition financière et 
technique 

• Toute la correspondance afférente entre la partie plaignante et l’institution fédérale, y compris 
les courriels, les lettres, les télécopies et les autres communications écrites. 

• Tout autre renseignement écrit se rapportant à toute opposition présentée. 

 Identification des renseignements confidentiels 

Indiquer les renseignements qui sont confidentiels, le cas échéant, en suivant les directives 
concernant la Désignation des renseignements confidentiels (à la page suivante). 

 Si une plainte contient des renseignements confidentiels, inclure, en plus de la version 
confidentielle, une version publique des renseignements confidentiels 

 Formulaire d’autorisation rempli et signé 

 Si la partie plaignante est représentée par un conseiller indépendant, inclure : 

• Formule I – Avis de participation (partie) 
• Formule II – Avis de représentation (conseiller) 
• Formule III – Acte de déclaration et d’engagement (conseiller et consultant) 

 Vérification 

Veuillez vérifier la plainte et les pièces jointes avant de les déposer pour vous assurer qu’il ne 
manque aucune page ni aucun document. 

 Dépôt de la plainte 

Les parties plaignantes doivent déposer leur plainte par voie électronique conformément à la Ligne 
directrice sur le dépôt de documents. 

N.B. 
La présente liste de contrôle est fournie à titre de guide seulement et ne remplace pas les exigences des lois, 
des accords, des règles et des règlements pertinents. 
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ANNEXE 2 
CALENDRIER D’UNE ENQUÊTE DE 90 JOURS 

JOUR* MESURE 

1 Le Tribunal juge que la plainte satisfait aux critères régissant le dépôt des plaintes. Le 
Tribunal accuse réception de la plainte et en avise les parties. 

6 Le Tribunal décide d’enquêter. 

OU 

Le Tribunal refuse d’enquêter et rend sa décision, avec motifs à suivre. 

8-12 L’avis d’enquête est publié dans la Gazette du Canada. 

31 Le rapport de l’institution fédérale (RIF) est reçu par le Tribunal et envoyé à la partie 
plaignante aux fins de commentaires. 

38-41 Les commentaires de la partie plaignante sur le RIF sont envoyés au Tribunal puis à 
l’institution fédérale. 

42-89 Des délibérations du Tribunal, y compris une audience publique, ont lieu selon les 
besoins. 

90 La décision du Tribunal est rendue. Les motifs sont émis ultérieurement. 

* Le nombre de jours est approximatif. 
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ANNEXE 3 
CALENDRIER D’UNE ENQUÊTE DE 45 JOURS 

(PROCÉDURE EXPÉDITIVE) 

JOUR* MESURE 

1 Le Tribunal juge que la plainte satisfait aux critères régissant le dépôt des plaintes. 
Le Tribunal accuse réception de la plainte et en avise les parties. 

4 La demande de procédure expéditive est présentée par les parties. 

6 Le Tribunal décide d’enquêter. 

La demande de procédure expéditive est accordée et les parties en sont avisées. 

OU 

Le Tribunal refuse d’enquête et rend sa décision, avec motifs à suivre. 

8-12 L’avis d’enquête est publié dans la Gazette du Canada. 

16 Le rapport de l’institution fédérale (RIF) est reçu par le Tribunal et envoyé à la partie 
plaignante aux fins de commentaires. 

22 Les commentaires de la partie plaignante sur le RIF sont envoyés au Tribunal puis à 
l’institution fédérale. 

23-44 Des délibérations du Tribunal, y compris une audience publique, ont lieu selon les 
besoins. 

45 La décision du Tribunal est rendue. Les motifs sont émis ultérieurement. 

* Le nombre de jours est approximatif. 
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